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n° 128 130 du 19 août 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 février 2014 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 janvier 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 mars 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu les demandes d’être entendu introduites par les parties les 19 et 24 mars 2014.

Vu l’ordonnance du 27 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2014.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me

B. SOENEN, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

Suite à l’ordonnance du 17 mars 2014 prise par le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

dénommé le « Conseil »), la partie défenderesse a transmis à ce dernier, par le biais d’une note

complémentaire du 19 mars 2014, un rapport du 16 décembre 2013, intitulé « Turquie - Les conditions

de sécurité actuelles ».

Compte tenu de la date de rédaction de ce rapport et des événements qui se déroulent actuellement en

Syrie et en Irak, qui sont de notoriété publique et qui sont susceptibles d’avoir une influence sur la

situation prévalant en Turquie, le Conseil invite les parties à lui communiquer toutes les pièces et

informations permettant d’actualiser la situation sécuritaire en Turquie, conformément à l’article 39/62,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.
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Le Conseil accorde aux parties un délai expirant le 20 septembre 2014 à minuit pour le dépôt de ces

pièces.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Il y a lieu de procéder à la réouverture des débats.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf août deux mille quatorze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. WILMOTTE


